
Avis à la population 
 

Issu d’une volonté du Conseil d’Etat de regrouper les prestataires de l’action sociale en entité 

couvrant un bassin de population suffisamment large pour en optimiser le fonctionnement, le 

Guichet Social Régional Littoral Ouest, ci-après GSR Littoral Ouest, entrera en fonction au 1er 

octobre 2009. Il regroupera d’une part le Service social régional et l’Agence régionale AVS. 

 

L’ensemble des communes d’Auvernier à la Béroche en ayant finalement accepté le 

principe, ce sont 11 communes qui se retrouveront alors sous la même bannière : Auvernier, 

Bevaix, Bôle, Boudry, Colombier, Cortaillod, Fresens, Gorgier, Montalchez, Saint-Aubin-Sauges 

et Vaumarcus. 

 

De par sa situation géographique centralisée et en regard des locaux disponibles ainsi que 

des dessertes importantes avec les transports publics, c’est la commune de Colombier qui a 

été désignée pour accueillir ce nouveau guichet social régional. 

 

Service social régional Littoral Ouest (SSR) 

 

Les personnes concernées par les prestations de ce service devront dès lors se rendre à 

Colombier. Hormis le lieu d’accueil, rien ne changera dans le fonctionnement par rapport 

aux actuels services sociaux communaux. En effet, tous les assistants sociaux seront transférés 

à Colombier et conserveront le suivi de leurs dossiers. 

 

Contact :  Service social régional  tel :  032 886 49 30 

Rue Haute 20    fax : 032 886 49 21 

Case postale 288   e-mail : GSR.LittoralOuest@ne.ch 

2013 Colombier 

 

Le guichet du SSR sera ouvert selon l’horaire suivant :  

 

Lundi 8h30-11h30 14h-17h30 

Mardi 8h30-11h30 14h-16h15 

Mercredi 8h30-11h30  

Jeudi 8h30-11h30 14h-16h15 

Vendredi 8h30-11h30  

 

Agence régionale AVS Littoral Ouest (ARAVS) 

 

Les mesures prise pour le GSR Littoral Ouest engloberont également l’agence AVS tenue 

jusque-là par notre administration et qui se trouvera donc sur le même site que le service 

social. Bien entendu, l’administration communale de votre lieu de domicile sera toujours en 

mesure de vous délivrer au besoin les formulaires dont vous pourriez avoir besoin. 

 

L’ARAVS prendra le relais des diverses agences AVS communales et sera assurée par 

Mesdames Monique Orsi et Aline Fivaz, actuellement collaboratrices respectivement auprès 

des administrations communales de Colombier et de Boudry. 

 

Contact :  ARAVS Littoral Ouest   tel : 032 886 49 44 

Rue Haute 20    fax : 032 886 49 48 

Case postale 288   e-mail : ARAVS.LittoralOuest@ne.ch 

2013 Colombier 

 

L’ARAVS sera ouverte le matin de 8h45 à 11h30. Cependant, des rendez-vous pourront être 

fixés l’après-midi sur demande. 

 

Déménagement : 

 

En raison du déménagement, les guichets des services sociaux et des agences communales 

AVS des onze communes concernées seront fermés du 28 septembre 2009 au 30 septembre 

2009. 


